
Compte-rendu du Conseil Municipal
Séance du mardi 31 mars 2009

 
Présents :
F.Dalongeville, P. Bellonnet, V. Joly,   S. Derriche, P. Lamoureux,
D. Herbain, L. Desmet, , J-P Nuyttens .

Excusés :  F. Meunier,  A. Szlachta,  Laurence Cohen-Carraud,
Date de convocation du Conseil Municipal : 27/03/2009

Au préalable Mr le Maire déclare avoir le pouvoir de Mr SZLACHATA.

MME DERRICHE le pouvoir de Mme COHEN CARRAUD et Mr

BELLONNET de Mr MEUNIER

1.Vote du compte administratif 2008

Madame PIDEMONT Virginie, Secrétaire, présente le compte administratif 2008.
Le Compte administratif 2008 présente un excédent de fonctionnement d’un montant
de 107 961,26 Euros et fait apparaître un solde d’exécution positif de la section
d’investissement de 4 569,14 Euros.
Conformément à la loi, Monsieur le Maire sort de la salle du conseil pendant la
délibération.

Le compte administratif 2008 est approuvé à l’unanimité.

2.Vote du compte de gestion 2008

.Le Conseil Municipal, après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2009
et les décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion
dressé par Monsieur le Receveur accompagné des états de développement des comptes
de tiers ainsi que l'état de l’Actif, l’état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état
des restes à payer.

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2008 Après
s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes
figurant au bilan de l'exercice 2008, celui de tous les titres de recettes émis et celui de
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations
d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. Considérant que toutes les
opérations sont conformes.

1- Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2008 au 31
décembre 2008, y compris celles relatives à la journée complémentaire;



2- Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2008 en ce qui concerne les
différentes sections budgétaires et budgets annexes;

3- Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

Déclare que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2008 par le
Receveur, visé et certifié

Conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part.

3.Affectation du résultat 2008

- Après avoir entendu les explications du Maire, le Conseil Municipal, en
application de l’article 9 de la loi du 2 mars 1982 et de l’instruction comptable
M14,
Après avoir approuvé le même jour, le Compte administratif 2008 qui présente un

excédent de fonctionnement d’un montant de 107 961,26 Euros (cent sept mille mille
neuf cent soixante et un euros et 26 cts )

- Constatant que ledit compte administratif fait apparaître un solde d’exécution
positif de la section d’investissement, s’élevant à la somme de 4 569,14 euros
(quatre mille cinq cent soixante neuf euros et 14cts).

Décide sur proposition du Maire d’affecter au budget primitif le résultat comme suit :

- Report en section d’investissement
Ligne 001 en recettes 4 569,14 Euros

- Affectation complémentaire en réserves (comptes 1068) 51 813,00 euros
- Report en section de fonctionnement

          Ligne 002 en recettes 56 148,26 Euros

 4.Vote des quatre taxes

Monsieur le Maire propose de fixer le montant à 1.5% en 2009.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote à l’unanimité l’ajustement dans
cette proportion quatre taxes. Avec 11 Voix pour.

5.Vote du Budget 2009

La commission budget s’est réunie pour préparer le budget primitif 2009.
Ce budget conditionne notamment les diverses subventions nécessaires à la réalisation
des projets communaux. Pour 2009, les dépenses et recettes s’équilibrent de la façon
suivante :



1. 235 354,26 € pour la section de fonctionnement (294 861 €
en 2008)

2. 850 678,26€ pour la section d’investissement (1 130 080€ en
2008)

6. Questions diverses

Monsieur le maire invite tous les membres du conseil municipal à participer à la
première Fête de l’eau, organisée les 4 et 5 avril 2009. Il confirme la participation de
Kofi Yamgnane, ancien ministre, président de la Fondation pour l’Intégration
Républicaine. Fabrice Dalongeville remercie d’ores et déjà le comité des fêtes ainsi
que tous les bénévoles qui participent à la réalisation de cette initiative inscrite dans le
cadre de la semaine du Développement durable. Il remercie également le Syndicat des
eaux d’Auger et la Saur pour leur contribution financière, respectivement de 1 000
euros et de 500 euros.

Monsieur le maire indique que les peintures de voirie ont été réalisées sur la place, rue
des Cornouillers et devant la mairie. La signalisation des emplacements de
stationnement se poursuivra rue Rambure et Rue Raguet. Les aménagements devant
l’église ont également été effectués.

Monsieur le maire indique avoir demandé au notaire de relancer les différentes parties
concernant la vente de la bande de terrain situé le long du chemin du Noyer ceci afin
de régulariser la situation, les travaux d’aménagement étant à présent terminés.

Monsieur le maire explique que la vente du terrain située sur la voie ferrée est en
cours. Pascal Bellonnet suit ce dossier. Une annonce dans le presse locale sera diffusée
dans les prochains jours.

Sabrina Derriche indique que le budget 2009 du CCAS a été voté et que le repas des
anciens se déroulera le dimanche 19 avril 2009. Elle a ajouté que des réflexions étaient
en cours sur le plan budgétaire tenant compte des difficultés que de plus en plus de
familles rencontrent en ces temps de tensions économiques.

Véronique Joly, présidente du Sivos, a demandé s’il était possible que l’équipe
d’encadrement de la cantine et du périscolaire puisse utiliser le stade de football
municipal le midi afin de proposer des activités de plein air aux enfants. Fabrice
Dalongeville a répondu favorablement à la requête.

 Le maire lève la séance du conseil municipal à 20h30.

Le Maire, F.DALONGEVILLE


